
Élections européennes du 9 juin 2024 :

 Précisons sur les modalités d'inscription 

 
Pour voter lors des élections européennes 2024:

 

Si vous êtes déjà inscrit sur la liste électorale de la commune, vous

n'avez aucune démarche à effectuer. 

 
Si vous n'êtes pas inscrit et si vous remplissez les conditions

nécessaires, vous pouvez vous inscrire en ligne jusqu'au

1
er 

 mai https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396,

ou avec le formulaire jusqu'au 3 mai en Mairie. 

 
 

Pour tout renseignement complémentaire 04 67 57 70 17 

mairie de Saint-Guilhem-le-Désert
Grand Chemin du Val de Gellone, 34150, Saint-Guilhem-le-Désert

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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